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Viens nous 
rejoindre 
au CESU 



Si tu veux…

Réfléchir et affiner ton projet d’études 
et d’orientation. 

Développer des compétences sociales 
nécessaires à une future insertion 
socioprofessionnelle, et trouver 
confiance et estime de soi. 

Développer, au travers des 
connaissances et des savoir-faire, 
des compétences relationnelles 
et des compétences techniques 
de base en lien avec les métiers 
de ce même secteur, proposés 
au troisième degré. 

A l’issue du deuxième degré professionnel 
« Services sociaux », l’élève sera conscient 
de ses capacités et aspirations personnelles 
et sera prêt à entamer les apprentissages 
liés à un métier qu’il aura choisi, dans le 
secteur « Services aux personnes » ou dans 
un autre secteur. 



Dans le secteur « Services aux personnes » , 
l’élève aura plus particulièrement 
développé des compétences relationnelles 
et techniques en lien avec les métiers de ce 
même secteur, proposés au 3ème degré : 
Aide Familial(le) (5ème et 6ème) avec la 
possibilité d’une 7ème Aide Soignant(e) ou 
Puériculteur(-trice) (5ème, 6ème et 7ème).

Dans la section, on APPREND AUTREMENT 
pour CONSTRUIRE des COMPÉTENCES 
développées dans les programmes, 
en rendant les jeunes acteurs de leurs 
apprentissages tout en organisant 
structurellement le travail sur les deux 
années.



Quelques caractéristiques de l’option

Envie d’en 
savoir plus ?
12, chaussée de Lille
7500, Tournai
Belgique
00 32 (0)69 221822

SERVICES SOCIAUX

- deux professeurs pour une même 
branche afin de faire progresser 
tous les élèves, et 1 professeur pour 
12 élèves maximum dans les cours 
pratiques .

- donner du sens aux apprentissages 
en les intégrant dans des projets qui 
motivent les élèves .

- des évaluations formatives régulières 
et de la remédiation .

- session de récupération après les 
évaluations de décembre .

- Alternance de situations 
d’apprentissage et d’intégrations 
formatives et certificatives .

- Possibilité de stages d’observation 
sur le degré.


